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INTRODUCTION  

 

L’intensité de la commercialisation de l’arachide qui s’est maintenue au cours de 

ces trois derniers commence à s’estomper à cause de la baisse des réserves 

paysannes. Ceci a favorisé la réapparition des céréales sèches dans les marchés 

grâce au battage à grande échelle.   

 

Les prix pratiqués restent toujours élevés avec toutefois des baisses observées sur  

les prix au producteur du mil et du sorgho. Les prix de détail sont légèrement 

supérieurs à leurs valeurs DU MOIS de décembre 2012. Ils sont faiblement inférieurs 

à leur niveau de janvier 2012 et significativement plus chers aux moyennes des 

cinq dernières années.  

  

La forte demande et la baisse de l’offre des légumineuses renchérissent toujours 

les prix de ces produits de rente. En glissement annuel, les faibles baisses des prix 

du niébé et de l’arachide décortiquée contrastent avec les taux de hausse 

mensuelle modérée et les importants accroissements notés par rapport aux 

moyennes des cinq dernières années. 

  

S’agissant des céréales importées, on note une stabilité du prix du riz ordinaire 

brisé, une légère baisse du prix du maïs et une légère hausse du riz parfumé, par 

rapport au mois passé. Par rapport à leur niveau de janvier 2012, le prix du maïs a 

légèrement augmenté, celui du riz ordinaire a chuté, tandis que le cours du riz 

parfumé s’est envolé.  

 

Les prix du bétail se sont légèrement assouplis après les tensions vécues à 

l’occasion du grand Magal de Touba et de la célébration du Mawloud.  
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I - Céréales locales sèches : 

Après quatre mois de transactions 

intenses autour de l’arachide, les 

céréales sèches réapparaissent 

modérément dans les marchés. Du 

coup, les disponibilités en céréales 

locales sèches s’améliorent et 

celles de l’arachide ont 

notablement baissé. Toutefois, les 

prix pratiqués restent toujours 

élevés avec des supérieurs à leurs 

valeurs du mois de décembre et 

aux moyennes des cinq dernières 

années mais légèrement inférieurs 

à celles de janvier 2012.   

1.1 : Prix au producteur :  

Dans les marchés de collecte, les 

prix moyens au producteur ont 

oscillé dans les fourchettes 

suivantes : « 145-197 » FCFA/kg pour 

le mil souna, « 143-195 » pour le 

sorgho et « 150 - 188 » F CFA/kg 

pour le maïs. Ce qui correspond à 

des prix moyens mensuels respectifs 

de 178, 164 et 169 F CFA/kg.  

L’analyse de ces prix fait ressortir 

des baisses de 3% pour le mil souna 

et de 1% pour le sorgho, tandis que 

celui du maïs a connu une hausse 

de 4% par rapport au mois 

précédent (décembre 2012). Par 

rapport à leur niveau de janvier 

2012, les prix du sorgho et du maïs 

ont baissé respectivement de 7 et 

8%, alors que celui du mil souna a 

augmenté de 3%. Par contre, le 

niveau élevé des prix les hisse au 

dessus des moyennes des cinq 

dernières années avec des taux qui 

varient entre 8% (sorgho, maïs) et 

15% (mil souna). 

Cette situation signifie que les 

producteurs, sous l’influence du 

bon niveau du prix de l’arachide, 

tirent encore profit de la vente des 

céréales sèches.  

 

Graphe 1 : Prix moyens mensuels au 

producteur du mil souna 

 

 

1.2 : Prix de détail/consommateur :  

Les prix moyens mensuels régionaux 

de détail ont oscillé dans les 

fourchettes ci-après : « 183 - 279 » F 

CFA/kg pour le mil souna, « 167 - 

275 » F CFA/kg pour le sorgho et 

« 175 - 266 » F CFA pour le maïs. 

Soient des prix moyens mensuels 

respectifs de 228 F CFA/kg, 212 F 

CFA/kg  et de 216 F CFA/kg.  

La poursuite des hausses 

maintiennent les prix à un niveau 

toujours élevé. Par rapport au mois 

précédent, les prix moyens 

mensuels de janvier 2013 dépassent 

de 3% (mil souna, sorgho) et de 4% 

(maïs). Par contre, à l’exception de 

la hausse de 8% (mil souna), les prix 

des deux autres céréales (sorgho, 

maïs) ont reculé de 2 à 3%. Mais la 

comparaison par rapport aux 

moyennes des cinq dernières 

années, indique des taux de hausse 

respectifs de 19%, 11%, et 14%.  

 

En effet, les timides transferts, à 

partir des marchés ruraux de 

collecte, n’ont pas encore permis 

d’équilibrer la demande par 

rapport à l’offre.   
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Graphe 2 : Prix moyens mensuels de 

détail du mil souna   

 

 
 

Il convient de souligner la présence 

du mil sanio d’origine malienne 

dans beaucoup de marchés des 

régions de Matam, Tamba, Kaffrine 

et Kaolack. 

II - Riz local :  

Les stocks de riz local sont toujours 

importants dans les marchés de St-

Louis et de Louga. Cette 

abondance s’est traduite par un 

prix bas (277 F CFA/kg) et en léger 

recul (- 1%) par rapport aux mois de 

décembre 2012 et de janvier 2012 

mais dépasse de 2% la moyenne 

des cinq des dernières années (272 

F CFA/kg). 

2.1: Paddy:  

Ce produit n’est que faiblement 

présent dans les marchés de la 

vallée du fleuve du Sénégal. En 

effet, sa commercialisation 

s’effectue spécifiquement entre les 

producteurs et les transformateurs. 

2.2 : Riz local décortiqué :  

Les prix moyens mensuels régionaux 

ont oscillé dans la fourchette « 245 -

319 » F CFA/kg, soit un prix moyen 

mensuel de 277 F CFA/kg. Les prix 

les plus élevés ont été collecté 

dans les régions de Dakar (319 F 

CFA/kg) et de Kolda (317 F 

CFA/kg). Ce prix a légèrement 

reculé  de 1% par rapport à son 

niveau de décembre 2012 et de 

janvier 2012. Mais il est légèrement 

supérieur de 2% par rapport à la 

moyenne des cinq dernières 

années (264 F CFA/kg).  

Graphe 3 : Prix moyens mensuels de 

détail du riz local décortiqué 

 

 

III – Céréales importées :  

Grâce à la poursuite régulière des 

importations, les stocks de riz et de 

maïs sont abondants dans les 

marchés. Les disponibilités de maïs 

proviennent essentiellement du 

Mali et du Canada.  

 

Au cours des deux derniers mois, les 

prix de ces céréales n’ont pas 

connu de variations notables. 

3.1 : Riz ordinaire brisé : 

Les prix moyens mensuels régionaux 

ont oscillé dans la fourchette « 275 - 

310 » F CFA/kg, soit un prix moyen 

national mensuel de 293 F CFA/kg. 

Le prix de cette céréale de grande 

consommation se caractérise par 

sa stabilité par rapport à son niveau 

moyen du mois précédent. En 

revanche, il reste inférieur de 29 

F/kg (- 10%) à son niveau de janvier 

2012 (322 F CFA/kg) et 16 F/kg (-6%) 

à la moyenne des cinq dernières 

années (310 F CFA/kg). Cette 

situation contraste avec celle 

vécue à la même période l’année 

dernière, marquée par un contexte 

politique inquiétant et incertain 

(période pré-électorale).     
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Graphe 4 : Prix moyens mensuels de 

détail du riz brisé importé ordinaire 

 

 

3.1 : Riz parfumé : 

Les prix moyens mensuels régionaux 

de cette céréale de luxe ont oscillé 

dans la fourchette « 400 – 469 » F 

CFA/kg, soit un prix moyen mensuel 

national de 445 F CFA/kg. Au cours 

des deux derniers mois, le prix de 

cette céréale de luxe a légèrement 

augmenté de 5 F/kg (+1%). Mais à 

l’inverse du riz ordinaire brisé, son 

prix reste nettement supérieur de 63 

F/kg (+14%) à son niveau de janvier 

2012 (382 F CFA/kg) et de 78 F/kg 

(+18%) par rapport à la moyenne 

des cinq dernières années (367 F 

CFA/kg).     

 

Graphe 5 : Prix moyens mensuels de 

détail du riz parfumé importé 

 

 

3.2 : Maïs importé :  

Dans les régions où son prix est 

collecté, il a oscillé dans la 

fourchette « 200 - 265 » F CFA/kg, 

soit un prix moyen national de 244 F 

CFA/kg. Deux types de maïs 

importé cohabitent sur le marché. 

Le maïs en provenance du Mali est 

abondamment présent dans les 

marchés des localités suivantes : 

Ourossogui, Bakel, Tamba, Kaolack, 

Dakar. Tandis que le maïs importé 

de l’Amérique du nord (Canada, 

USA) est disponible exclusivement 

sur les marchés de Dakar, de Thiès 

et de Louga. Le prix de cette 

céréale a baissé respectivement 

de 1 et 2% par rapport au mois de 

décembre 2012 (246 F CFA/kg) et 

au mois de janvier 2012 (248 F 

CFA/kg). Ces baisses se justifient 

par le bas prix d’achat du maïs 

malien. Par contre, ce prix reste 

supérieur de 36 F/kg (+15%) à la 

moyenne des cinq dernières 

années (207 F CFA/kg).     

 

Graphe 6 : Prix moyens mensuels de 

détail du maïs importé 

 

 

IV – Légumineuses   

La forte demande accompagnée 

d’un prix très lucratif ont poussé les 

producteurs à mettre en marché ou à 

vendre à domicile d’abondantes 

quantités d’arachide coque. Ces 

déstockages massifs amorcés depuis 

plusieurs semaines ont baissé de 

rythme. Ce ralentissement est 

tributaire des baisses ou 

d’épuisement total des réserves 

paysannes. Les disponibilités de 

niébé sont faibles. Celles de 
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l’arachide décortiquée se sont 

légèrement améliorées.   

 

Les prix des légumineuses 

demeurent toujours élevés à cause 

de la poursuite des hausses.   

4.1 : Prix au producteur : 

Dans les marchés ruraux de 

collecte, les prix au producteur ont 

varié dans les fourchettes « 208 - 

246 » F CFA pour l’arachide coque, 

« 300 - 511 » F CFA pour l’arachide 

décortiquée et « 330 -530 » F CFA 

pour le niébé, soit des prix moyens 

respectifs de 220, 423 et 416 F 

CFA/kg. La comparaison mensuelle 

indique, qu’à l’exception du prix du 

niébé qui a baissé de 8%, ceux de 

l’arachide ont augmenté de 9% 

(coque) et de 2% (décortiquée). 

Mais par rapport à leur niveau de 

janvier 2012, les prix du niébé et de 

l’arachide décortiquée ont 

légèrement reculé de 2 et 1%, 

tandis que celui de l’arachide 

coque a subi une forte hausse de 

21%. Inversement, les prix de janvier 

2013 surpassent les moyennes des 

cinq dernières années avec des 

taux respectifs de 31% (arachide 

coque), de 28% (arachide 

décortiquée) et de 39% (niébé).  

4.2 : Prix de détail/consommateur : 

Les prix moyens au consommateur 

des légumineuses se présentent 

comme suit : 493 F CFA/kg pour le 

niébé, 236 F CFA/kg pour 

l’arachide coque et 511 F CFA/kg 

pour l’arachide décortiquée. Au 

cours des deux derniers mois, les 

prix de ces produits ont connu des 

hausses respectives de 2%, 6% et 

3%. La comparaison annuelle de 

ces prix révèle une baisse de  8% sur 

le niébé, une hausse de 2% sur 

l’arachide coque et une baisse de 

1% sur l’arachide décortiquée. Par 

rapport aux moyennes des cinq 

dernières années, les prix moyens 

de janvier 2013 sont supérieurs de 

24% pour le niébé, 19% pour 

l’arachide coque et 23% pour 

l’arachide décortiquée. 

 

Graphe 8 : Prix moyens mensuels de 

détail de l’arachide décortiquée 

 

 
 

V – Bétail : 

La célébration des deux grands 

évènements religieux survenus au 

début et à la fin de ce mois ont 

rendu le marché du bétail tendu. 

Même si la demande a porté 

essentiellement sur les bovins, les 

petits ruminants (ovins, caprins) 

n’ont pas échappé. En dépit du 

bon embonpoint des sujets 

présentés et de la forte demande, 

les prix sont abordables. Cela 

s’explique par l’abondance des 

offres et l’accès au pâturage 

naturel. 

 

Le tableau ci-dessous illustre les prix 

moyens régionaux des sujets.   
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REGION BOVIN  OVIN  CAPRIN 

Louga 73 750 26 250 13 000 

Fatick 220 000 41 375 15 833 

Thiès 320 000 52 500 21 250 

St-Louis 266 667 73 250 21 000 

Kaolack 300 000 32 500 14 750 

Kaffrine 265 000 53 750 38 250 

Dakar 475 000 47 500 30 000 

Kolda 241 250 44 250 27 125 

Ziguinchor 236 250 55 000 36 875 

Tambacounda 133 750 36 250 23 250 

Diourbel 212 500 35 000 19 000 

Matam 267 000 62 875 24 625 

Kédougou 107 500 32 500 21 000 

MOY. JANV. 13 239 897 45 615 23 535 

MOY. DEC. 12 245 128 52 792 24 660 

ECART MENS. -  5 231 - 7 176 -  1 125 

VI - Légumes :    

6.1 : Légumes frais : 

Le marché est abondamment 

approvisionné en produits locaux. 

Toutefois, ces produits maraîchers 

coûtent chers au détriment des 

consommateurs.  

Les prix des légumes importés de 

grande consommation (oignon, 

pomme terre) ont connu des 

hausses modérées. Cela s’explique 

par la forte demande exprimée à 

l’occasion des évènements 

religieux célébrés au début et à la 

fin du mois. 

6.2 : Oignon : 

L’oignon local n’a été visible nulle 

part dans les marchés. 

  

Les prix moyens mensuels régionaux 

ont oscillé dans la fourchette « 350 - 

600 » F CFA/kg, soit un prix moyen 

mensuel de 458 F CFA/kg. Il a 

connu une hausse de 10% par 

rapport à celui du mois de 

décembre 2012 (413 F CFA/kg).  

6.3 : Pomme de terre : 

Les prix moyens régionaux mensuels 

de la pomme de terre importée ont 

oscillé dans la fourchette « 400 - 

560 » F CFA/kg, soit un prix moyen 

mensuel de 516 F CFA/kg. Le prix 

moyen de ce féculent a 

légèrement augmenté de 5% par 

rapport à son cours de décembre 

2012 (490 F CFA/kg)..   

 

6.3 : Manioc : 

 

Les prix moyens régionaux mensuels 

du manioc ont oscillé dans la 

fourchette « 275 - 367 » F CFA/kg, 

soit un prix moyen mensuel national 

de 320 F CFA/kg. Le prix de ce 

produit a baissé de 9% par rapport 

à son niveau de décembre 2012 

(350 F CFA/kg). 

VII – Flux transfrontaliers : 

Les principaux postes officiels de 

suivi des flux transfrontaliers 

d’échanges des produits agricoles 

sont ceux de Kidira (Mali), Diaobé 

(Guinée Conakry), Rosso 

(Mauritanie). Ces flux portent sur 

une diversité de produits.  

Les produits entrants les plus 

fréquents sont l’huile de palme, les 

œufs à couver, l’arachide et les 

céréales sèches (mil, maïs). 

D’autres produits (légumes, karité, 

cola, gingembre, noix de cola, 

etc.), les fruits et le bétail y sont 

également enregistrés. Ces produits 

proviennent majoritairement des 

pays de la sous-région (Mali, Côte 

d’Ivoire, Burkina Faso, République 

de Guinée, Mauritanie) et du 

Maroc.  
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Les flux sortants sont constitués de 

produits locaux (poissons secs ou 

fumés, sel, arachide, aliments de 

bétail). Les autres produits (riz, 

oignon, pomme de terre, autres 

produits alimentaires), qui 

proviennent des pays occidentaux 

ou asiatiques,  transitent par le 

Sénégal pour aller essentiellement 

au Mali et en partie au Burkina 

Faso. 

VIII - Perspectives du marché 

agricole : 

8.1 : Tendance des 

approvisionnements  

8.1.1 L’offre :  

Au cours des prochaines semaines, 

l’approvisionnement des marchés 

pourrait être constitué 

essentiellement de céréales locales 

sèches, de riz local décortiqué, de 

céréales importées et de légumes. 

L’arachide pourrait être faiblement 

ou modérément présente dans les 

marchés, notamment ruraux, car 

les réserves paysannes ont été 

notablement  entamées.    

 

Concernant le marché de bétail, 

son approvisionnement devra être 

correct dans les tous de marché 

(collecte, consommation).  

8.1.2 La demande :  

La demande portera sur les 

céréales locales (mil souna, maïs, riz 

décortiqué), l’arachide, le riz 

importé et le bétail. Elle émanera 

des consommateurs, des 

commerçants, des transformateurs 

et des aviculteurs. 

8.2 : Tendance des prix 

Les prix pourraient connaître de 

fortunes diverses. Ceux des 

céréales locales sèches, grâce à 

l’amélioration des offres (marchés 

ruraux de collecte et des stocks 

(marchés de consommation), 

devront connaître une légère 

baisse.   

 

Les prix des légumineuses devront 

sans doute garder leur niveau 

élevé avec des perspectives de 

hausse du fait de la forte demande 

et de la baisse des disponibilités. 

 

Les prix des céréales importées 

devraient être stables ou baisser 

pour le riz ordinaire importé et le 

maïs, se stabiliser ou augmenter 

légèrement pour le riz parfumé. 

 

Les prix du bétail devront se 

stabiliser.  

IX – Conclusion   

Le mois de janvier 2013 a été 

marqué par des offres modérées 

d’arachide (coque, décortiquée), 

une amélioration des disponibilités 

des céréales locales (mil souna, 

maïs, riz décortiqué), d’importants 

stocks en  riz  importé (ordinaire, 

parfumé) et une offre satisfaisante 

du bétail.  

 

Malgré le bon approvisionnement 

des marchés, les prix sont demeurés 

élevés. Cette situation reste illustrée 

par les taux de hausse des produits 

locaux par rapport au mois de 

décembre 2012. Toutefois, ces prix 

restent inférieurs à leur niveau de 

janvier 2012. Mais ils dépassent 

largement les moyennes des cinq 

dernières années avec des taux 
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variant de 10 à 20% (céréales) et 

de 20 à 30% (légumineuses). 

  

Les cours des céréales importées 

sont demeurés relativement stables 

au cours des deux derniers mois.  

Mais la comparaison par rapport 

aux autres périodes de référence 

indique que, seul le prix du riz 

ordinaire brisé a enregistré des 

baisses, tandis que celui du riz 

parfumé a augmenté.   

 

Les prix du bétail se sont stabilisés. 

 

Les flux transfrontaliers les plus 

dynamiques ont été observés au 

niveau des postes de Kidira (Mali) 

et de Diaobé (Guinée Conakry) et 

de Rosso (Mauritanie). Les produits 

entrants les plus fréquents sont les 

céréales (mil sanio, maïs), l’huile de 

palme, les œufs à couver, le bétail, 

les légumes, le karité, la cola, le 

gingembre, etc.). Ces produits 

proviennent majoritairement des 

pays voisins (Mali, Côte d’Ivoire, 

Burkina Faso, République de 

Guinée, Mauritanie) et du Maroc.   

Les produits sortants sont constitués 

de produits locaux (poissons secs 

ou fumés, sel, aliments de bétail, 

fruits) et de produits importés (riz, 

oignon, pomme de terre) qui 

transitent par le Sénégal pour aller 

essentiellement au Mali. 

.    

 

 

Pour plus d’informations, contacter : 

 

- Directeur CSA : Intendant Colonel Issa SEYE 

(issaseye@yahoo.fr) 
- Chef CEI : Moussa NIANG 

(moussniang@yahoo.fr). 

- Responsable SIM : Mouhamadou NDIAYE 

(dionkndiaye@yahoo.fr).  

mailto:issaseye@yahoo.fr
mailto:moussniang@yahoo.fr
mailto:dionkndiaye@yahoo.fr
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X – ANNEXES : 

10.1 : Tableau des prix moyens mensuels nationaux des céréales :  

 

PRODUITS janv.-11 oct.-12 nov.-12 déc.-12 janv.-13 
MOY.  

5 ANS 

VARIATIONS % 

Mensuelle Annuelle 5 ANS 

MIL_PROD 172 173 160 183 178 152 -3 3 15 

MIL_DETAIL 209 235 228 222 228 185 3 8 19 

SORGHO_PROD 175 194 188 166 164 151 -1 -7 8 

SORGHO_DETAIL 217 236 231 205 212 188 3 -3 11 

MAÏS_PROD 183 172 163 161 169 154 4 -8 8 

MAÏS_DETAIL 221 222 218 208 216 186 4 -2 29 

MAÏS_IMP 248 257 256 246 244 207 -1 -2 24 

RIZ_IMP_BR ORD. 322 296 293 293 293 310 0 -10 29 

RIZ_IMP_BR PARF. 382 449 452 440 445 367 1 14 30 

RIZ_LOC DECORT. 280 264 267 281 277 272 -1 -1 -33 

 

10.2 : Tableau des prix moyens mensuels nationaux des légumineuses : 

 

PRODUITS janv.-11 oct.-12 nov.-12 déc.-12 janv.-13 MOY. 5 ANS 
VARIATIONS % 

Mensuelle Annuelle 5 ANS 

NIEBE_PROD 423 339 348 450 416 254 -8 -2 36 

NIEBE_DET 534 475 456 484 493 377 2 -8 24 

COQUE_PROD 182 202 191 203 220 151 - - - 

COQUE_DET 231 254 224 223 236 191 6 2 20 

DECORT_PROD 425 464 419 413 423 303 2 -1 29 

DECORT_DET 517 612 517 497 511 393 3 -1 24 
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10.3 : Tableau des prix mensuels régionaux des céréales 

REGIONS PRODUITS janv-12 déc-12 janv-13 ECART ANNUEL ECART MENSUEL 

DAKAR 

MIL_DETAIL 241 245 249 8 4 

SORGHO_DETAIL - - 245 - - 

MAÏS_DETAIL - 262 241 - -21 

MAÏS_IMP 225 243 233 8 -10 

RIZ_IMP_BR ORD. 320 294 294 -26 0 

RIZ_IMP_BR PARF. 413 446 452 40 6 

RIZ_LOC DECORT. 300 325 319 19 -6 

DIOURBEL 

MIL_DETAIL 174 214 226 52 12 

SORGHO_DETAIL 173 220 231 58 11 

MAÏS_DETAIL 175 233 228 53 -5 

MAÏS_IMP 191 243 236 45 -7 

RIZ_IMP_BR ORD. 300 292 292 -8 0 

RIZ_IMP_BR PARF. 363 450 450 88 0 

RIZ_LOC DECORT. 267 275 275 8 0 

FATICK 

MIL_PROD 166 197 197 31 0 

MIL_DETAIL 193 225 219 25 -6 

SORGHO_PROD 169 195 195 26 0 

SORGHO_DETAIL 195 218 218 22 0 

MAÏS_PROD 180 187 188 8 1 

MAÏS_DETAIL 190 210 215 25 5 

MAÏS_IMP 251 271 265 13 -7 

RIZ_IMP_BR ORD. 297 284 281 -16 -3 

RIZ_IMP_BR PARF. - - 400 - - 

RIZ_LOC DECORT. 300 - 275 -25 - 

KOLDA 

MIL_DETAIL 207 235 258 52 23 

SORGHO_DETAIL 204 210 213 9 3 

MAÏS_DETAIL 215 207 235 20 29 

RIZ_IMP_BR ORD. 329 300 299 -30 -1 

RIZ_IMP_BR PARF. 383 441 432 49 -9 

RIZ_LOC DECORT. - 325 317 - -8 

KAFFRINE 

MIL_PROD 185 178 177 -8 -1 

MIL_DETAIL 195 186 183 -12 -2 

SORGHO_PROD 177 165 161 -16 -4 

SORGHO_DETAIL 187 173 167 -20 -6 

MAÏS_PROD 197 158 168 -28 10 

MAÏS_DETAIL 212 171 175 -37 4 

MAÏS_IMP 200 - - - - 

RIZ_IMP_BR ORD. 334 294 294 -41 0 

RIZ_IMP_BR PARF. 375 432 436 61 4 

RIZ_LOC DECORT. 281 - - - - 

KEDOUGOU 

MIL_DETAIL 250 260 279 29 19 

SORGHO_PROD - 150 150 - 0 

SORGHO_DETAIL 250 230 228 -23 -3 

MAÏS_PROD - 150 150 - 0 

MAÏS_DETAIL 250 189 204 -47 15 

RIZ_IMP_BR ORD. 350 305 310 -40 5 

RIZ_IMP_BR PARF. 363 456 462 100 6 

RIZ_LOC DECORT. - 275 275 - 0 

KAOLACK 

MIL_PROD 164 186 175 11 -11 

MIL_DETAIL 178 196 187 9 -9 

SORGHO_PROD 178 153 167 -11 15 

SORGHO_DETAIL 189 172 175 -14 3 

MAÏS_PROD 182 162 165 -17 3 

MAÏS_DETAIL 195 177 181 -14 4 

RIZ_IMP_BR ORD. 316 274 275 -41 1 

RIZ_IMP_BR PARF. 355 425 430 76 5 
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REGIONS PRODUITS janv-12 déc-12 janv-13 ECART ANNUEL ECART MENSUEL 

LOUGA 

MIL_DETAIL 221 248 239 19 -9 

SORGHO_DETAIL 230 - 275 45 - 

MAÏS_DETAIL 237 246 240 3 -6 

MAÏS_IMP 275 246 246 -29 0 

RIZ_IMP_BR ORD. 313 302 298 -16 -4 

RIZ_IMP_BR PARF. - 455 469 - 14 

RIZ_LOC DECORT. 288 273 271 -17 -2 

MATAM 

MIL_DETAIL 282 250 250 -32 0 

SORGHO_DETAIL 301 - - - - 

MAÏS_DETAIL 286 - - - - 

MAÏS_IMP 286 250 250 -36 0 

RIZ_IMP_BR ORD. 339 300 300 -39 0 

RIZ_IMP_BR PARF. 400 450 450 50 0 

RIZ_LOC DECORT. 270 350 288 18 -63 

ST-LOUIS 

MIL_DETAIL 250 243 240 -10 -3 

SORGHO_DETAIL 250 238 232 -18 -6 

MAÏS_DETAIL 250 230 225 -25 -5 

MAÏS_IMP - 213 200 - -13 

RIZ_IMP_BR ORD. 308 300 300 -8 0 

RIZ_IMP_BR PARF. 400 450 450 50 0 

RIZ_LOC DECORT. 285 258 245 -40 -13 

TAMBA 

MIL_PROD 175 - 145 -30 - 

MIL_DETAIL 214 250 209 -5 -41 

SORGHO_PROD 175 - 143 -33 - 

SORGHO_DETAIL 214 200 189 -25 -11 

MAÏS_PROD 175 - 160 -15 - 

MAÏS_DETAIL 219 225 203 -17 -23 

RIZ_IMP_BR ORD. 350 300 300 -50 0 

RIZ_IMP_BR PARF. 375 450 450 75 0 

RIZ_LOC DECORT. 260 - - - - 

THIES 

MIL_PROD 175 185 184 9 -1 

MIL_DETAIL 210 201 196 -14 -5 

SORGHO_PROD - 183 150 - -33 

SORGHO_DETAIL 210 225 203 -7 -22 

MAÏS_DETAIL 225 250 250 25 0 

MAÏS_IMP - 255 250 - -5 

RIZ_IMP_BR ORD. 308 293 285 -23 -8 

RIZ_IMP_BR PARF. 350 450 450 100 0 

RIZ_LOC DECORT. 300 285 283 -18 -3 

ZIGUINCHOR 

MIL_DETAIL 232 263 266 34 4 

SORGHO_DETAIL 271 263 269 -2 7 

MAÏS_DETAIL 254 263 266 13 4 

RIZ_IMP_BR ORD. 336 300 300 -36 0 

RIZ_IMP_BR PARF. 404 400 400 -4 0 
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10.4 : Tableau des prix mensuels régionaux des légumineuses 

 
REGIONS PRODUITS janv-12 déc-12 janv-13 ECART ANNUEL ECART MENSUEL 

DAKAR 
NIEBE_DET 469 300 383 -85 83 

DECORT_DET 483 388 506 23 119 

DIOURBEL 

NIEBE_DET 550 425 398 -153 -28 

COQUE_DET 260 249 262 2 13 

DECORT_DET 450 465 433 -18 -33 

FATICK 

NIEBE_PROD 475 275 330 -145 55 

NIEBE_DET 542 438 450 -92 13 

COQUE_PROD 225 187 230 5 43 

COQUE_DET 237 210 255 17 45 

DECORT_PROD 475 365 511 36 146 

DECORT_DET 617 525 538 -79 13 

KOLDA 

NIEBE_DET 563 588 604 41 16 

COQUE_DET 179 199 203 24 5 

DECORT_DET 468 450 489 22 39 

KAFFRINE 

COQUE_PROD 176 201 208 32 6 

COQUE_DET 185 223 228 43 5 

DECORT_PROD 490 434 441 -49 7 

DECORT_DET 543 491 495 -47 5 

KEDOUGOU 

NIEBE_PROD - - 530 - - 

NIEBE_DET - 600 585 - -15 

DECORT_DET - 613 615 - 3 

KAOLACK 

NIEBE_DET - 275 - - - 

COQUE_PROD 189 205 222 33 17 

COQUE_DET 203 216 235 32 19 

DECORT_PROD 365 347 368 3 21 

DECORT_DET 414 379 404 -10 25 

LOUGA 

NIEBE_DET 417 368 372 -44 4 

COQUE_DET 175 206 250 75 44 

DECORT_DET 528 493 456 -73 -37 

MATAM 

NIEBE_DET 564 400 600 36 200 

COQUE_DET 271 350 325 54 -25 

DECORT_DET 621 600 600 -21 0 

ST-LOUIS 

NIEBE_DET 800 444 434 -366 -9 

COQUE_DET 300 224 242 -58 18 

DECORT_DET 650 588 600 -50 13 

TAMBA 

NIEBE_PROD 410 500 333 -77 -167 

NIEBE_DET 487 533 438 -49 -96 

COQUE_PROD 171 - 210 40 - 

COQUE_DET 332 - 229 -103 - 

DECORT_PROD 428 - 300 -128 - 

DECORT_DET 488 550 450 -38 -100 

THIES 

NIEBE_PROD 500 471 450 -50 -21 

NIEBE_DET 500 544 600 100 56 

COQUE_PROD 225 215 246 21 31 

COQUE_DET - 275 275 - 0 

DECORT_PROD 500 483 504 4 21 

DECORT_DET 550 600 588 38 -12 

ZIGUINCHOR 

NIEBE_DET 629 625 678 50 53 

COQUE_DET 264 243 238 -27 -6 

DECORT_DET 675 659 700 25 41 

 


